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CYA – Argent VI, Programme avancé de courses et de tactiques 2012

Le Programme:
Un programme intensif de courses et de tactiques conçu pour enseigner les théories
avancées, les règles de course et les tactiques utilisées. Un entraîneur sera affecté
exclusivement à ce programme et suivra les étudiants sur l'eau.

Dériveurs:
Les cours sont donnés en utilisant des dériveurs LASER II fournis par le Club. Il s'agit de
dériveurs de course très performants et coûteux, mais le Club juge important de mettre à
la disposition des jeunes des voiliers de qualité qui leur permettront de s'améliorer, les
encourageront à continuer de faire de la voile, tout en s'assurant que ce sport reste
accessible et pas trop cher pour tous. Cet effort du Club exige un effort correspondant
de nos jeunes, dont on attend qu'ils traitent cet équipement comme s'il leur appartenait.
Le Club se réserve le droit de facturer aux participants les dommages à l'équipement qui
résultent d'un manque de soin ou de négligence, à concurrence de 500.00$ par membre
d'équipage.

Participation:
Les étudiants devront participer régulièrement à des courses. En plus du programme de
la journée, on s'attend à ce qu'ils coursent deux ou trois soirées par semaine et
participent à des régates majeures, entre 5 et 7, organisées par les clubs locaux.
Plusieurs voyages seront organisés et la participation à ces sorties dépendra du niveau
de participation aux événements locaux. Nous encourageons les étudiants à s’inscrire
aux deux sessions.

Horaire:
Fin juin jusqu'à la fin d'août. Cette période sera divisée en deux parties (session 1 du 25
juin au 20 juillet et session II du 23 juillet au 17 août) et les étudiants sont encouragés à
s'inscrire et utiliser les Laser II du Yacht Club ou leur bateau.

Adhésion:
Tous les étudiants devront être membre du Club. En 2012, les frais pour les membres
juniors sont de $88.00 moins un escompte de 15%, soit 75.00$ plus taxes.

Éligibilité:
Ce programme sera disponible aux étudiants qui ont complété leur Bronze V. Il est aussi
offert à ceux qui ont complété leur Argent VI - et qui désirent continuer dans un
environnement compétitif.
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CYA – Argent VI,  Programme avancé de courses et de tactiques 2012
Inscription

Lettres Moulées SVP

Horaire : les cours sont de 9h à 16h, lundi au vendredi

Session 1 : lundi le 25 juin – vendredi le 20 juin

Session 2: lundi le 23 juillet – vendredi le 17 août

Nom du participant :

Parent ou Tuteur:

Addresse:

Ville: Code Postal:

Tél. Rés: Tél. Bureau:

Cellulaire: Courriel:

Date de Naissance: (j/m/a): AYC/FVQ Niveau Obtenu:

Une Session Deux Sessions Membre Jr. TPS TVQ Total
$640.00 - $75.00 $35.75 $71.32 $822.07

- $1170.00 $75.00 $62.25 $124.19 $1431.44

REMBOURSEMENT & ANNULATION : Si vous annulez le cours de voile de votre enfant après
le 25 mai 2012 des frais de $50.00 seront retenus sur votre remboursement. Cependant aucun
remboursement ne sera émis pour les annulations reçues après la date officielle du début des
cours soit le 25 juin 2012.

Par la présente, je soumets ma demande d'inscription pour l'/les enfant/s mentionné(s) ci-dessus
au programme de l'entraînement de voile junior du Yacht Club de Beaconsfield et en signant, je
dégage le Yacht Club de Beaconsfield, ses employés et ses membres de toutes responsabilités
de mon/mes enfant/s dans ce programme au Yacht Club de Beaconsfield et sur le lac St Louis.

J'ai lu l'article code de conduit et je participerai comme mentionné.

Date (j/m/a): Signature Parent ou Tuteur:

Date Recu (j/m/a): Payé par : Instructeur :
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Complétez et retournez au bureau du Yacht Club avant la première journée des cours.

FORMULAIRE EN CAS D’URGENCE
Lettres Moulées SVP

Nom de l’enfant:
Addresse:
Ville:
Province:
Code Postal:
Sexe:
Age:
Date de naissance: (j/m/a):
# carte d’assurance maladie:

Contacts en cas d’urgence:
Nom: Nom:
Tél #: Tél #:
Relation: Relation:

Antécédents médicaux:

Diabète: Asthme: Maladies du coeur: DA:

Maladie courante ou/et médication:

Allergies:

Instructions spéciales :

* Tous les renseignements demeurent confidentiels.

À l’usage du bureau seulement :

Session:

Instructeur:
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Code de conduite du Yacht Club de Beaconsfield (YCB)

Ce code de conduite pour les élèves juniors de l’école de voile du YCB vise
à procurer aux individus et à toute la classe un environnement

d’apprentissage sécuritaire et efficace

1 : Les élèves qui désirent participer au programme de voile du YCB s’engagent
à faire ce qui suit :

 Obéir aux directives de sécurité verbales ou affichées.
 Traiter leurs collègues marins, leurs instructeurs et les membres du YCB

avec respect et courtoisie.
 Accepter la responsabilité pour l’équipement qui leur est confié.
 Respecter l’environnement sur l’eau et à terre en se débarrassant de leurs

rebuts correctement.

J’accepte ces conditions et reconnaît qu’un manquement à respecter ces
conditions  peut entraîner la suspension de mes privilèges de participant à l’école
de voile.

Nom en lettres moulées: Signature: Date (j/m/a):

2. Les parents, gardiens (ou tuteur) de l’élève s’engage à ce qui suit :

 Ils encourageront leur enfant à respecter le code de conduite.
 Ils acceptent la responsabilité financière de tout dommage ou vandalisme

causé à la propriété par leur enfant.
 Ils feront leur part en respectant la limite de vitesse de 10 km/h sur la

propriété du Club.

J’accepte ces conditions.
Nom en lettres moulées: Signature: Date (j/m/a):

3. En  retour, le personnel, les administrateurs, les membres de l’exécutif et
les membres du YCB s’engagent à ce qui suit :

 Le YCB procurera un environnement sécuritaire pour pratiquer la voile.
 Le YCB emploiera des instructeurs compétents.
 Le YCB traitera les participants au programme d’apprentissage de la voile

avec respect et courtoisie.

Nom en lettres moulées (BYC): Signature: Date (j/m/a):


